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EXAMEN DES DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉTIQUETAGE FIGURANT DANS LES PROJETS DE 
NORMES CODEX (CONFIRMATION) 

(CCFO) 

Remarque: Le CCFO29 (2026) a transmis le projet de norme sur les huiles oméga-3 d’origine microbienne à 
la CAC49 (2026) pour adoption à l’étape 5. 

Les dispositions d’étiquetage des sections 7.1 et 7.3 sont particulières à la présente Norme. 

Veuillez également noter que la section 7 fait référence à trois lignes directrices relatives à l’étiquetage et aux 
demandes, en plus de la Norme générale sur l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-
1985). 

PROJET DE NORME SUR LES HUILES OMÉGA-3 D’ORIGINE MICROBIENNE1 microbial omega-3 oils 

7. ÉTIQUETAGE 

Les exigences de la Norme générale sur l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CXS 1-1985), les Directives concernant l’étiquetage nutritionnel (CXG 2-1985), les Directives 
générales concernant les allégations (CXG 1-1979) et les Directives pour l’emploi des allégations 
relatives à la nutrition et à la santé (CXG 23-1997) s’appliquent à cette norme. En outre, les 
dispositions spécifiques suivantes s’appliquent. 

7.1 Nom de l’aliment 

Le nom de l’huile oméga-3 d’origine microbienne doit être conforme aux descriptions fournies dans 
la section 2 de la présente Norme et doit au moins inclure le nom du genre (sections 2.1.1 à 2.1.3), 
par exemple huile d’algue (Schizochytrium sp.) 

7.2 Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail 

L’étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail doit être conforme à la Norme générale 
sur l’étiquetage des récipients de denrées alimentaires non destinés à la vente au détail (CXS 346-
2021). 

7.3 Autres exigences en matière d’étiquetage 

La déclaration de la teneur en EPA et en ADH et les autres exigences en matière d’étiquetage 
précisées dans le pays d’autorisation doivent être fournies. 

 

                                                
1 REP26/FO, Annexe III 
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